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Certificat de sécurité unique 

Ce certificat confirme l'acceptation du système de gestion de sécurité (SGS) de l'entreprise ferroviaire, notamment 
les dispositions prises par l'entreprise ferroviaire en vue de satisfaire aux exigences spécifiques nécessaires pour une 
bonne exploitation du/des réseau(x) pertinent(s), conformément à la directive (UE) 2016/798 et à la législation 
nationale applicable. 

1. Informations sur le certificat 

1.1 Numéro d'identification européen (NIE) du 

certificat de sécurité unique 

1.2 Type de certificat 

1.3 NIE du certificat précédent (uniquement en 

cas de renouvellement ou de mise à jour) 

1.4 Dates de début et de fin de validité 16/05/2023 

2. Identification de l'entreprise ferroviaire 

2.1 Dénomination légale 

2.2 Numéro d'enregistrement national 

2.3 Numéro de TVA 

· 3.1 Organisation 

3.2 État membre (le cas échéant) 

4. Contenu du certificat de sécurité unique 

4.1 Type d'exploitation 

4.2 Domaine d'exploltation 

FR1020230126 

Nouveau certificat de sécurité unique 

Du 

EUROPE EXPRESS 

44894921170 

FR44894921170 

3. Identification de l'organisme de certification de sécurité 

L'autorité nationale de sécurité 

France 

France 

France 

Au 15/05/2028 

Transport de voyageurs, à l'exclusion des services à 
grande vitesse 

une partie du réseau du système ferroviaire tel que 
défini à l'article 1er du décret n• 2019-525 du 27 mai 
2019 relatif à la sécurité et à l'interopérabilité du 
système ferroviaire et modifiant ou abrogeant 
certaines dispositions réglementaires. 
Liste des renseignements techniques (RT) en annexe 
du présent formulaire. 



4.3 Activités vers des gares frontalières 

4.4 Restrictions et conditions d'utilisation 

4.5 Législation nationale applicable 

4.6 Informations supplémentaires 

France 

France 

France 

Néant 

Le code des transports et notamment son article L 
2221-1. 
Décrets, notamment : Décret n· 2019-525 du 27 mai 
2019 relatif à la sécurité et à l'interopérabilité du 
système ferroviaire et modifiant ou abrogeant 
certaines dispositions réglementaires, décret n• 2010- 
708 du 29 juin 2010 modifié relatif à la certification 
des conducteurs de trains. 
Arrêtés, notamment.: Arrêté du 12 août 2008 modifié 
relatif aux plans d'intervention et de sécurité sur le 
réseau ferré national, arrêté du 6 août 2010 modifié 
relatif à la certification des conducteurs de train, 
arrêté du 30 novembre 2010 modifié relatif à la 
manoeuvre des installations de sécurité simples, arrêté 
du 9 décembre 2021 fixant les objectifs, les méthodes, 
les indicateurs de sécurité et la réglementation 
technique de sécurité et d'interopérabilité applicables 
sur le système ferroviaire, arrêté du 7 mai 2015 
modifié relatif aux tâches essentielles pour la sécurité 
ferroviaire autres que la conduite de trains, pris en 
application des articles 6 et 26 du décret n• 2006-1279 
du 19 octobre 2006 modifié relatif à la sécurité des 
circulations ferroviaires et à l'interopérabilité du 
système ferroviaire, arrêté du 4 janvier 2016 modifié 
relatif à la nomenclature de classification des 
événements de sécurité ferroviaire. 

France Néant 

S. Date de délivrance et signataire autorisé/tampon 
de l'autorité 

Date: Signature lionel arnold 

16/05/2023 
Cachet de l'autorité 

Pour la version électronique du document, voir https:/ /eradis.era.europa.eu/safety_docs/scert/default.aspx 



Annexe au CSU N° FR1020230126 

Numéro de RT Lignes concernées 

1100 Paris-est - Château Thierry 

1101 Château Thierry-Epernay 

1131 Epernay-Reims 

1161 Laon-Chalon en Champagne 

1162 Chalon en champagne - Chaumont 

1402 Romilly/seine - Culmont 

1501 ls sur Tille - Toul 

5110 Dijon ville - ls sur Tille 

5104 Dijon ville - Macon 

5114 Dijon - St Amour 

5113 St Amour - Bourg 

5130 Macon - Ambérieu 

5132 Ambérieu - Chambéry 

5073 Aix les bains - Annecy 

5154 Grenoble - Chambéry 

5153 St André le gaz - Grenoble 

5170 Portes - Grenoble 

5121 Romans - Valence 

5107 Chasse/Rhône - Pierrelatte 

5108 Pierrelatte - Marseille 

5044 Livron - La Voulte 

5121 La Voulte - Le Teil 

5122 Le Teil - Remoulins 

5300 Tarascon - Narbonne 

5303 Carcassonne - Portbou 

4208 Toulouse - Carcassonne 



4207 Montauban - Toulouse 

4603 Agen - Montauban 

4602 Villenave d'Ornon - Agen 

4108 Médoquine Bif - Dax 

4141 Facture Arcachon 

4107 Coutras - Bordeaux 

4106 Angoulême - Coutras 

4105 Poitiers - Angoulême 

4104 Bif Joué les tours - Poitiers 
( 

4302 Vierzon - St Pierre des corps 

4303 Vierzon - Nevers 

5402 Nevers - Moret 

4064 Tours -St Pierre des corps 

4301 St Pierre des corps - Angers 

3703 Angers St Laud - Nantes 

3074 La Possonnière - Cholet 

4103 Les Aubrais - St Pierre des corps 

4101 Paris Austerlitz - Orléans 

2400 Valenton -Argenteuil 

1421 Sucy GCC 

5100 Paris Montereau 

5101 Paris - Montereau 

5102 Montereau/ Nuits sous ravières 

5103 Nuits sous ravières/ Dijon 

1400 Noisy - Tournan 

1401 Gretz/ Romilly 

1102 Vitry le François - Toul 

1103 Toul/ Sarrebourg 

1104 Sarrebourg/ Strasbourg 

1303 Strasbourg/ Colmar 



1304 Colmar/ Mulhouse 

1200 Lérouville/ Metz 

1201 Metz/ Stiring Wendel 

1406 Belfort/ Mulhouse 

1404 Culmont/ Belfort 

1371 Clerval/ Belfort 

5111 Dijon/ Besancon 

2200 Paris - Creil 

2201 Creil / Amiens 

2202 Amiens /Douai 

2223 Douai - Somain 


